
 

 

 

 

 

 

 

Morceaux Choisis d’une  

 

EXPERTISE BIOMECANIQUE 
  

DEUX TILLEULS FACE A L’EGLISE CONTRE UNE 

MAIRIE !!! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2. RESULTATS DES OBSERVATIONS DE TERRAIN 

 

 

2.1 Situation 

 

Les Tilleuls expertisés sont deux individus isolés se trouvant à proximité d’une église 

(5 mètres vers le Nord) au bord d’une route départementale. 

 

 

2.2 Description Morphologique 

 

Le Tilleul n°1 est constitué d’un tronc de 136 cm d e diamètre et le n°2 de 148 cm de 

diamètre. 

La hauteur totale est de 28 mètres pour l’arbre n°1  et de 23 mètres pour l’arbre  n°2. 

L’âge des deux Tilleuls peut être estimé entre 250 et 300 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Il s’agit de deux arbres, plantés à la même 

période à environ 4 mètres de distance. Les deux 

individus n’ont pas mis en place une stratégie 

d’évitement (troncs, houppiers et racines qui s’écartent), 

mais bien plus une stratégie de cohabitation. 

 

 

 

 

 En fait, ils ne forment « qu’un seul arbre » à eux deux. Les houppiers sont entrelacés 

donnant l’aspect d’une seule cime. 
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Cette symbiose du système aérien de l’arbre est identique dans le système racinaire 

(Cf. schéma ci-dessus). En effet, les racines des arbres, et notamment celles du Tilleul 

(Bormann et Graham 1959), ont la capacité de se souder entre elles. Les arbres soudés au 

niveau des racines partagent des processus physiologiques, notamment alimentaires 

(constitution des réserves et migrations). Par ailleurs, les différentes soudures renforcent la 

stabilité mécanique des arbres. 

En résumé, nous pouvons dire que ces deux Tilleuls forment une unité physique et 

physiologique. L’avantage est une meilleure stabilité et meilleure longévité des arbres. En 

revanche, si une infection (maladie, sel de déneigement…) ce propage à l’un des individus le 

second peut être aussi atteint. D’autre part, l’enlèvement d’un des arbres déstabilise la tenue 

mécanique du second. 

 

Le volume des houppiers a été fortement réduit (taille drastique) il y a une dizaine 

d’année. Le houppier est donc aujourd’hui de forme semi-libre. 

 

 

2.3 Etat Physiologique  

 

Les arbres présentent une vigueur moyenne (rejets peu développés) mais une bonne 

vitalité (ramifications terminales nombreuses.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rejets peu 
développés 

Ramifications 
terminales 

nombreuses. 



 

2.4 Etat Sanitaire – Défauts/Altérations 

 

Arbre n° 1 :  

- Il présente une cavité interne importante au niveau du 

tronc avec du bois en décomposition. Cette cavité est ouverte 

au pied de l’arbre vers le Nord.  

 

- Nous observons une cavité (trou de pic) au niveau du 

tronc à 7 m de hauteur. Plusieurs cavités apparaissent dans 

les branches secondaires. Elles sont la résultante d’arrachements de branches et de tailles 

sur des sections de branche importantes (supérieur à 10 cm de diamètre).  

 

Arbre n° 2 :  

 

- Nous observons une cavité au niveau du tronc à 5 m de hauteur. Et plusieurs 

cavités, dans les branches secondaires, liées a des arrachements de branches et des tailles 

sur des sections de branche importantes (supérieur à 10 cm de diamètre).  

 

 

- Le Gui est fortement développé dans les deux houppiers. 

 

 

-des pointes, clous ainsi que la barrière d’entrée du 

cimetière sont fixés sur les troncs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cavité du tronc 



 

2.5 Etat de la Résistance Mécanique 

 

2.5.1 Potentialité de chute des arbres à risque 

 

Seule, la résistance mécanique de l’arbre n°1 est à  approfondir. L’arbre n°2 ne 

présente pas de signe de risque relatif à sa tenue mécanique. 

 

Arbre n° 1 :  

 

La résistance mécanique de l’arbre est altérée au niveau de la cavité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les seuils de sécurité sont dépassés (paroi de bois sain inférieur à 30 %) sur environ 

50 % du houppier et bons sur l’autre partie. 

Nous ne constatons aucun plissement de l’écorce au niveau du pied pouvant 

annoncer un effondrement de l’arbre sur son propre poids. 

La zone de dégradation du bois monte sur une hauteur d’environ 1,3 mètres de 

hauteur dans le tronc. 

 

Les piliers racinaires sont sains. La cavité ouverte forme un angle inférieur à 120 ° 

(seuil minimum de sécurité des cavités ouvertes). Toutefois, cette cavité ouverte augmente 

la faiblesse mécanique de l’arbre vers le Nord. 
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2.5.2 Définition de la cible en cas de rupture 

 

La cible peut être de deux ordres : humaine et matérielle.  

Le site est fréquenté par des véhicules et des piétons tant sur la route que sur le 

chemin menant à l’église et au cimetière. Le potentiel d’accident humain en cas de chute de 

l’arbre est faible car la fréquentation de la route et du cimetière est très réduite. En revanche, 

du point de vue matériel, en cas de chute de l’arbre, les risques de dégâts matériels (église 

essentiellement) sont importants.  

 

2.6 Contraintes Spécifiques Environnementales  

 

Aucune contrainte au niveau du sol. Nous sommes sur un sol profond et cohérent 

favorable au développement des racines.  

 

L’arbre se trouve très prés de l’église (5 mètres de distance) ce qui implique de 

canaliser le développement de son houppier. 

 

 

2.7 Qualité de l’Entretien et Intérêt Patrimonial 

 

L’entretien de l’arbre se résume essentiellement à une coupe drastique d’une dizaine 

d’année afin de diminuer le volume du houppier. 

 

D’un point de vue patrimonial, il s’agit d’arbres remarquables :  

 

- Agés d’environ 250 à 300 ans, ils ont une valeur historique indéniable (naissance 

sous la monarchie absolue, Révolution Française, deux guerres…). 

- Le site paysagé qu’il forme avec l’église est d’une haute valeur paysagère à la 

fois pour la commune, mais aussi pour la région. Il présente une valeur paysagère 

et touristique élevée. 

- Les dimensions imposantes leurs confère une valeur forte.  

En résumé nous sommes en face d’une « œuvre d’art » , d’un « monument 

historique » pas seulement de deux Tilleuls. 

 



 

3. SYNTHESE DE L’EXPERTISE 

 

Inconvénients :  

- Cavité importante du Tilleul n°1, 

- Seuils de risques de rupture dépassés vers le Nord, 

- proximité de l’église et du cimetière, 

- Présence de Gui relativement importante. 

 

Avantages :  

- Parfaite symbiose des deux arbres menant à un renforcement de la stabilité 

mécanique et de la longévité physiologique, 

- Seuil de sécurité correcte vers le sud, 

- Prise au vent réduite par la taille de réduction du houppier, 

- Pas d’écrasement d’écorce ni fissure au bas du tronc notamment au niveau de la 

fissure, 

- L’angle que forme la cavité ouverte est inférieur à 120°, 

- Intérêt patrimonial, historique et paysagé élevé « monument historique », 

- Fréquentation du site relativement faible, 

- Vitalité bonne et vigueur moyenne, 

- Bonne tenue mécanique et sanitaire de l’arbre n°2 . 

 

La cohabitation des deux Tilleuls renforce la stabilité mécanique des deux arbres, la prise au 

vent est réduite par la taille drastique, les piliers racinaires sont sains, l’arbre n°1 ne présente 

pas de fissure ni d’écrasement d’écorce au niveau de la cavité ouverte et présente encore 

environ 50 % de bois sain sur la zone dégradée. 

Cet ensemble de données nous amène à penser, qu’à ce jour, la probabilité d’échec est 

relativement faible dans des conditions météorologi ques normales . 

De plus, en cas de rupture, les risques d’accident humain sont minimes en raison de la faible 

fréquentation du site. Enfin, nous nous trouvons en présence d’un arbre remarquable dont la 

valeur d’aménité est importante. 

 

 

 

 

 



 

4. PRECONISATIONS 

 

- Conserver en état les deux Tilleuls. 

 

- Réaliser un suivi de l’état mécanique des Tilleuls tous les ans. 

 

-Si, lors des prochaines expertises, la quantité de bois sain diminue ou des fissures 

ou plissements de l’écorce apparaissent, il sera alors nécessaire d’envisager une réduction 

sévère du volume de l’arbre. 

 

- Interdire l’accès à l’église en cas de tempête. 

 

 

Nos Vœux ne sont pas toujours exaucés !!!! 

2 siècles balayés en 2 jours… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


